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Demande d’attribution de Bourse pour des étudiants
du Master « Advanced Spectroscopy in Chemistry » 

 

 L’Université  Lille  1  décide  la  création  d’un  dispositif  d’aide  financière  intitulée  «  Bourse  Scientifique  Master  Advanced  Spectroscopy  in  
Chemistry » (ASC). 

 

Cette bourse est destinée à aider financièrement des étudiants admis à suivre des études du Master « ASC ». 

 

L’objectif de cette Bourse Scientifique est double, il s’agit de: 

Attirer vers le programme du Master « ASC » d’excellents étudiants français et étrangers en leur proposant une aide financière.

Encourager les meilleurs étudiants lillois à choisir de poursuivre leurs études à Lille 1. 

 

Les critères d’attribution de la bourse scientifique Lille 1 sont les suivants : 

1) Répondre au niveau d’exigence académique permettant de suivre avec succès le programme du Master ASC.

2) Poursuivre le cas échéant des études doctorales.

 

Le niveau académique est attesté par l’avis donné par un jury international composé des représentants des 7 Universités partenaires du  Master 
Européen  « ASC ». Ce jury établit annuellement la liste des bénéficiaires.

 

 Le montant des bourses et leur nombre : 

Sur ressources propres du Master ASC, pour les deux années du programme, l’Université Lille1 finance des bourses d’un montant unitaire de  
14000 € payées en vingt mensualités.
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